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CHRONIQUE SUISSE 2j5

CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE
La gestion du Departement militaire federal en 1906. — Mobilisation. — Les

cours de maitres-tireurs en 1907. — Demission.

La Feuille federale a publie le Kapport du Departement militaire federal

sur sa gestion en 1906. Nous resumons les donnees principales de ce rapport.
Recrutement: 32 06f recrues ont ete examinees. Sur ce nombre le 50,3 °/o

ont öte reconnues aptes au service, soit 16136, dont 14095 de la classe de

158", 2091 des classes antörieures. 4217 ou le 13,2 °/0 ont etö ajournöes ;

11708, le 36,5 °/„, döclarees impropres au service. Les chiffres de 1905

avaient öte respectivement 16 277 (51 »/„), 4005 (12,6 °/o), 11 626 (36,4 "/,).
Total 31 908.

Le recrutement par armes aecuse les chiffres suivants :

Armes 1906 1905 Difförence!

Infanterie 10,433 10,928 — 495

Cavalerie 664 649 + 15

Batt. attelees:
Canonniers 649 581 + 68

Conducteurs 1,101 1,191 — 90

Art. de montagne 271 97 + 174

Art. de position 225 233 — 8

Train et marechaux
ferrants 778 748 + 30

Genie: sapeurs : 414 389 + 25

Pontonniers 134 121 + 13

Pionniers 114 130 — 16

Aerostiers 42 — + 42

Art. de forteresse 507 382 + 125

Sap. de forteresse 23 62 — 39

Service de sante 564 577 — 13

Troup. d'administr. 217 189 + 28

Velocipedistes — — — —

Si Ton compare le recrutement par armes des dix dernieres annöes, on
constate que celui de Tinfanterie tombe par une diminution contante et
reguliere de 14 743 en 1897 en 10 433 ä 1906; que Tartillerie de position reste
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ä peu pres stationnaire, 217 et 225 apres avoir passe par 191 au plus bas et
237 au plus haut: et que toutes les autres armes, par une augmentation
correspondant ä la diminution de l'infanterie, regoivent des elements
precedemment reserves ä celle-ci: canonniers des batteries attelees, 322 en 1897,

649 en 1906. conducteurs 553 et 1101, apres avoir passe par 1291 en 1904 et 1191

en 1905 : train, 440 et 778 ; sapeurs, 257 et 414 : pontonniersS9 et 134 : artillerie

de forteresse 284 et 507 ; service de santö 478 et 564, en diminution
depuis 1904 (621); troupes d'administration, 166 et 217. L'artillerie de

montagne est clans des conditions speciales ;, eile est restee au-dessous de 100

ces dernieres annees ; sa reorganisation a exige en 1906, 271 recrues.
15 384 recrues ont etö exercees, soit le 94 °/„ (1905. 93 °'„: 1904, 1903 et

1902, 95 0/0).

Les examens de recrues ont permis de constater de nouveau un leger

progres dans les divers cantons. On s'efforce de plus en plus, dans cos

examens, non pas d'obtenir des noms et des chiffres qui ne demandent qu'une
bonne memoire, mais plutöt de mettre ä l'öpreuve le jugement des jeunes
gens. Les öcoles qui obtiennent les meilleurs resultats ne sont pas celles qui
s'efforcent de preparer leurs eleves spöcialement aux examens de recrues,
mais celles qui les pröparent le mieux ä la vie pratique.

A ce propos, il faut signaler une demande des cantons de Zürich et de

Berne. Ils desireraient que les notes pödagogiques obtenues par leurs
recrues fussent communiquees k leurs autorites scolaires. Xon seulement
celles-ci seraient ainsi mises au courant des resultats de leur instruction,
mais les recrues de l'annee suivante seraient stimulees k faire de meilleurs
examens. Le Departement militaire föderal a döcidö de faire droit k cette
demande.

En f906, pour la premiere fois, l'examen de gymnastique a öte etendu k
tous les jeunes gens soumis au recrutement, k l'exception seulement de ceux
qui, ensuite d'un döfaut de Constitution apparent 011 ensuite d'une decision
de la commission sanitaire ont du en etre dispense. On sait que cet examen
comporte trois epreuves: saut en longueur, lever d'halteres, course de

vitesse. Ces exercices presentent l'avantage de pouvoir se faire partout et de

permettre en un temps tres court im jugement sur Tendurance, la force et
l'adresse des examines.

Les travaux ont ete classes d'apres les notes suivantes :

Lever d'halteres Course de vilesse.
17 kg. dans chaque main, Distance sO m.

Noles. Saut en longueur. simultanement.

Bien (1) 3,5 m. et plus 8 fois En 11,9 sec. au plus
Medioere (2) 2,5-3,4 m. 5-7 fois En 12 k 13,9 sec.

Faible (3) jusqu'ä 2,4 m. jusqu'ä, 4 fois En f4 sec. et plus
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27 416 recrues ont ete examinees ; 1139 dispensees.

.Nombre des hoinmes Saut Course
examines en Lever de

ayant obtenu longueur. d'halteres. vitesse.

Bien(l) 3,545 14.879 2,295

Medioere (2) 15,792 3,904 12,262

Faible (3) 6,94o 7,494 J 1,720

Total 26,277 26,277 26,277

Les rösultats de l'examen n'ont donc rien de brillant. La somme moyenne
des notes s'eleve ä 6,21; pour les differents exercices on a obtenu les notes

moyennes suivantes:
Saut en longueur: 2,1. Lever d'halteres: 1,7. Course de vitesse: 2,4.

Exprime en pour cent le rapport des resultats est le suivant:
Sur 100 hommes examines, ont obtenu :

Au saut en longueur, la note 1, 14: 2, 60; 3, 26.

Au lever d'halteres: 1, 57 ; 2,15 ; 3, 28.

A la course de vitesse: 1, 9; 2, 47 ; 3, 44.

C'est donc surtout dans la course de vitesse que les resultats ont etö

faibles ; par contre, le lever d'halteres, oü la force corporelle a pu jusqu'ä
un certain point suppleer ä l'entrainement, a donnö les meilleurs resultats.
Ceci prouve assez que c'est la preparation necessaire qui manque.

Sur 100 recrues,

a. 11 avaient appartenu ä une societe de gymnastique;
b. 3 avaient appartenu ä une societe sportive ;

c. 16 avaient suivi l'instruction militaire preparatoire;
d. 46 n'avaient fait de la gymnastique qu'ä l'ecole ;

e. 28 n'avaient fait aucun exercice physique.

Comme un homme examine peut appartenir ä plusieurs de ces categories,

la somme des chiffres de pour cent n'est naturellement pas 100.

L'etat de l'enseignement de la gymnastique ä l'öcole est le suivant:
18 026 ou 68,6 °/0 de tous les hommes examines avaient recus rögulierement

des lecons de gymnastique ; le reste, 8 251 recrues ('soit 31,4 °/0 des

hommes examines), n'avaient pas recu cet enseignement ä l'ecole.
Le tableau des resultats obtenus apres enseignement prealable demontre

du reste que les lecons cle gymnastique ä l'ecole ne suffisent "pas ä elles
seules pour obtenir d'excellents resultats.
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Tableau II
Nombre des hommes astreints au recrutement ayant subi l'examen de gym¬

nastique dans les huit arrondissements de division en 1904 et 1905.

DIVISION

1904 1905

Tetai des hommes De ce nombre etaient Total des bommes De ce nombre etaient

examina gymnastes examinis gymnastes

Sombre absolu % Nombre absolu %
I 280 13 4,6 3,841 254 6,6

II 338 29 8,6 3,225 243 7,5
III 291 15 5,2 3.200 310 9,7
IV 300 16 5,3 2,739 125 4,5
V 273 48 17.6 3,613 724 20,0

VI 262 26 9,8 3,418 628 18,2
VII 291 25 8,6 3,536 501 14.1

VIII 190 13 7,4 2,705 133 4,9

2,225 185 8,3 26,277 2,913 11,9

Tableau III
Moyenne des resultats des examens de gymnastique de 1905.

TOTALITE DES HOMMES GYMNASTES

DIVISION

Sautenlongueur lerer des kälteres Course de vitesse Saut en longueur lerer des balltres Geuse de vilesse

MMres Fois Secondes Metres Fois Secondes

1 2,73 5,97 13,94 3,21 7,34 13,07
II 2,70 6,02 13,83 3,12 7,18 13,09

III 2,85 6,09 14,47 3,44 7,47 13,21
IV 2,63 5,65 13,58 3,16 7,22 12,30
V 2,95 6,10 13,28 3,28 7,33 12,73

VI 3,18 6,10 13,19 3,52 7,45 12,39
VII 2,67 5,35 13,39 3,13 7,31 12,20

VIII
1905

2,62 5,83 14,43 3,36 7,54 12,80

2,81 5,89 13,74 3,30 7,36 12,66
1904 2,78 5,86 13,64 3,20 7,76 12,75

Trois cours de maitres de gymnastique, soit un pour partieipants de langue

framjaise, deux pour partieipants de langue allemande, ont eu lieu sous
Ia direction de la Sociötö fedörale de gymnastique. Ils ont reunis des maitres

et des candidats ä l'enseignement provenant de 15 cantons.

L'instruction militaire pröparatoire du IIIe degre a öte suivie en 1906 par
6795 öleves, en augmentation de 702 sur 1905. La Suisse romande ne figure
dans ce chiffre que pour 234 öleves appartenant au canton de Neuchätel

(105) et Vaud (129).
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Le 28 juin 1906, le departement militaire a adopte un programme
d'instruction militaire preparatoire quelque peu modifie. Ce programme, sans

toucher ä l'organisation actuelle qui a fait ses preuves, attribue plus
d'importance ä renseignement de la gymnastique. 11 renferme aussi un

Programme de tir modifie, avec un tir ä condition portant quatre exercices
seulement. Ce programme permet, en outre, aux societes de gymnastique de

faire executer, ä l'avenir, par des classes d'eleves qui seront formöes dans

ce but, la partie de l'i.istruction militaire preparatoire, consacree spöcialement

ä la gymnastique.
L'effectif des corps de cadets est de 54 corps avec 7057 cadets, en

augmentation sur 1905 de 1 corps et de 219 cadets.

Au 1" janvier 1907, l'effectif de l'armee federale s'ölevait ä 232 677

hommes, dont 159151 de l'elite, et 73 526 des differentes landwehr. La
landwehr du fer ban comptait 45 994 hommes.

L'effectif de l'elite, par armes, est le suivant:
Infanterie 104 263 hommes ; cavalerie 5183 ; artillerie, 18 544; genie 5567 ;

service de sante 2001 ; troupes d'administration, 1466.

Depuis 1902, les effectifs de l'infanterie sont en diminution. Voici les

chiffres:
1902 115,365 hommes 1905 111,643 hommes

1903 111,290 » 1906 108,630 »

1904 114,271 » 1907 104,263 »

La raison de cette diminution cloit etre cherchee en partie dans l'application

plus stricte des prescriptions de recrutement exigees par l'arrete federal

du 9 octobre 1899 dont nous avons parlö dans la chronique de fevrier,
mais surtout dans le fait que le recrutement des armes speciales a öte
'renforce. Cela est vrai, plus particulierement pour rartillerie de campagne et

il en sera ainsi pendant plusieurs annees encore ; jusqu'ä ce que les batteries

aient ete portees ä leur effectif normal. C'est l'infanterie qui a le plus
ä souffrir de cet etat de choses, car chaque annee, les armes speciales pre-
levent d'abord ce dont elles ont besoin, et l'arme principale doit se contenter

de ce qui reste. Le Departement militaire federal reconnait que cette
Situation ne saurait se prolonger sans porter ä l'infanterie im grave prejudice.

II ötudie les moyens d'y obvier.

Par decision du 15 mars 1906, le Departement militaire a arrete que les
cours de repetition de brigade qui devaient avoir lieu dans le IIIe corps
d'armee seraient diriges, comme les cours de repetition de corps d'armee,

par les commandants de troupes et que, par consequent, les commandants
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de cours dresseraient eux-memes leur programmes d'instruction. Les
commandants de brigade et de regiments n'ont donc plus öte convoques pour
les quelques jours seulement pendant lesquels ils prenaient une part effeetive

aux manoeuvres, mais pour toute la duree des cours.
Chefs et troupe ont eu ainsi l'occasion de travailler ensemble pendant

plus longtemps, d'apprendre ä se connaitre et ä gagner une confiance

reeiproque. Le Departement estime que l'experience a ete, en somme, avantageuse

; les officiers ont acquis de la sürete et de la confiance en eux-memes
et se sont rendus mieux compte de l'importance de leur Situation et des

responsabilites qui leur incombent.
Le Departement militaire presente en resume les observations suivantes,

au sujet des cours de brigades:
Mobilisation et demobilisation normales. Ordre dans les cantonnements

du cours preparatoire, bon; pendant les exercices en campagne, par contre,
il a laisse parfois ä desirer. On ne procede pas, dans toutes les unites, avec

assez de rögularitö aux travaux de remise en etat des hommes et de

l'equipement personnel. Certains chefs se montrent encore trop empruntös dans

les mesures ä prendre, en cas d'imprevu, pour l'alimentation de leur
troupe.

Dans le tir de combat, la direction du feu est, en general, satisfaisante;
mais des progres sont encore possibles dans l'installation des buts, la preparation

des täches et la discussion des exercices.
On aecorde trop peu de temps, dans la section et dans la compagnie, ä la

preparation au combat, comparativement au temps consacre aux exercices
formeis. Ces derniers devraient se faire l'apres-midi, et la majeure partie du

travail du matin ötre consacree ä l'instruction du combat. Les exercices

speciaux de tir pour mauvais tireurs, ordonnes par le commandant de corps
d'armee, ont eu pour effet de rendre souvent incomplets les effectifs des

sections en cadres et en hommes durant le cours preparatoire, ce qui est pre-

judiciable au commandement et ä rinstruetion.
Des progres ont ete constates dans Ia rapidite du developpement pour le

combat: toutefois les lignes de tirailleurs sont generalement trop denses des

le döbut de l'action, et Ies formations ne repondent pas toujours au terrain.
La diseipline de marche, ainsi que les marches elle-memes, ont öte

bonnes.

Dans le service des avant-postes, la tendance est encore beaucoup trop
accentuee de se couvrir plutöt que de voir et de se proteger. Les commandants

de compagnies ne savent pas toujours donner des ordres conformes ä

la Situation, parce qu'ils ne comprennent pas suffisamment la Situation
generale. De lä, des täches peu claires et insuffisantes donnees aux patrouilles,

aux postes de sous-officiers, aux grand'gardes. Souvent on neglige de

surveiller les routes principales tandis qu'on attachera une valeur extraor- '
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dinaire ä des points secondaires. Les officiers supörieurs devraient exercer,
dans ce service, im contröle plus serrö.

Nous transcrivons in-extenso le chapitre relatif aux manceuvres du IVC

corps d'armee:

En 1906, les manoeuvres d'automne ont ete executees. suivant le tom- cle

role, par le IV0 corps d'armee. La mobilisation de ce corps d'armee s'est

accomplie avec ordre et tranquillite. II serait possible de gagner encore du temps
en veillant ä cc que la troupe soit licenciee en parfait etat lors de la demobilisation

et des inspections d'armes et d'habillement.
La diseipline acte bonne et la tenue des hommes pendant le service et en

dehors du service satisfaisante. La remise en ordre des cantonnements et des

places de bivouac au depart a parfois laisse ä desirer : on a pourtant pu
souvent en etre tres satisfait. La troupe a acquis une certaine habilete dans

l'organisation des cantonnements et des bivouacs.
Le manque d'autoritö des sous-officiers eet toujours un mal regrettable. II

faut surtout en chercher la cause dans le tait que les sc us-officiers sont incorpores

dans les memes unites que leurs camarades de la vie civile.
On aurait du en general mieux menager les forces des troupes, lorsque cela

se pouvait. La remise des ordres, ä laquelle assistaient les commandants, a

frequemment eu lieu tard dans la nuit, privant ainsi les chefs subalternes
d'une partie de leur repos. II suffirait de communiquer le soir ä ces derniers,
aussitöt que possible, l'heure ä laquelle aura lieu le depart le lendemain matin:
les ordres detailles pojrraient suivre plus tard.

En fait de marches, on a beaucoup exige des troupes. Les deux divisions
ont ete. sous ce rapport mises ä l'öpreuve le premier jour des manu-uvres de

divisions; en general, la troupe a montre beaucoup d'ordre et de diseipline
dans ces marches, executees sous un soleil brülant et sur des routes dures et
poussiereuses. Les exercices de ce genre sont tres precieux, notamment pour
l'instruction des chefs de tout grade.

Les manceuvres du lVe corps ont eu lieu en 1906 pour une bonne partie
dans un terrain difficile et aeeidente et ont par consequent exige plus cle temps
et plus de forees que ce n'est le cas dans les manoeuvres sur le plateau.
L'impossibilite d'embrasser du regard tout le terrain et les difficultes de celui-ci ont
entrave l'orientation et la remise des ordres, demande davantage ä l'initiative
personnelle des chefs de tous grades, comme aux forces physiquesdela troupe.
Ces circonstances speciales ont frequemment conduit ä l'usure prömaturöe des

forces ; le service de sürete n'a pas toujours ete fait avee tout le soin necessaire

et les flancs des troupes se sont parfois trouves insuffisamment protegös.
Dans le combat, les chefs superieurs attachaient encore trop peu d'importance
ä l'action decisive. Cette importance devrait ressortir plus clairement dejä des

premiers ordres donnes.
On a ete frappe de ce que la troupe n'a ete guere renseignee sur sa Situation.

II est absolumjnt indispensable que la plus petite subdivision soit
exaetement au courant de sa täche et qu'on lui explique ce qu'elle a ä faire.

Les chefs subalternes ont bien souvent manque d'initiative dans le combat.
Certains detachements, qui avaient pour täche de mener un combat plutöt
trainant, sont restes dans leurs positions meme lorsque la faiblesse de leur adver-
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saire aurait rendu un succes facile. II y a egalement lieu de signaler ici la
conduite des reserves, qui restaient tres en arriere sans se soucier de ee qui se

passait dans l'avant-ligne. Les chefs superieurs devraient songer plus souvent
ä ordonner aux reserves d'avancer et de s'engager plutöt que de laisser ces
mouvements ä l'initiative du commandant de la reserve.

Une partie des troupes du Golhard a ete appelee ä titre d'essai ä prendre
part aux manceuvres du lVe corps, savoir les 47e et 87" bataillons de fusiliers,
deux detachements des lre et 2me compagnies d'observateurs, les lre et
2ecompagnies de mitrailleurs et Ia lr0 compagnie de sapeurs de forteresse.

En ce qui concerne la tenue, la diseipline, Texactitude et le zele dans
l'execution de leurs täches, toutes ces unites, surtout les compagnies de mitrailleurs

et les observateurs, möritent des louanges. L'infanterie du Gothard a de

nouveau confirme l'experience qu'une infanterie instruite dans la haute
montagne est utilisable partout. L'instruction des troupes du Gothard n'est pas
moins bonne que celle de l'armee dj campagne.

La division de manoeuvre, formee "en grande partie de troupes du IIle
corps d'armee, merite les memes louanges. En presence cle la superiorite
numerique du corps d'armee auquel on l'oppose, la idivision de manceuvre se

trouve toujours en desavantage ; il est du reste necessaire d'envisager lajpos-
sibilite de se trouver en cas de guerre en presence d'un adversaire
numeriquement superieur. La division de manceuvre s'est tiree avec energie et habilete
de sa Situation difficile et a constamment fait preuve d'un vif et vigoureux
esprit d'offensive.

L'artillerie du IVe corps et celle de la division de manoeuvre ne compre-
naient que des batteries de manceuvre de 8,4 cm., avec unites de combat
improvisees et reduites. La difficulte de l'emploi de ces batteries s'est fait encore
plus sentir sur le terrain difficile des manceuvres que l'annee precedente aux
manceuvres du IIe corps d'armee. Souvent beajicoup d'entre elles ne sont
parvenues qu'ä grand peine ä occuper leurs positions, surtout dans le Toggenbourg.

On doit toutefois reconnaitre ä leur louange qu'offieiers, sous-officiers et
soldats (provenant des trois classes d'äge les plus anciennes) ont fait preuve de

la meilleur volonte et se sont donne de la peine pour etre ä la hauteur des

exigences. On peut etre satisfait de leur travail.
II a ete constate de nouveau dans les manceuxres d'automne de 1906 que

l'artillerie ne reconnaissait pas avee le soin necessaire ses chemins d'acces et

que les commandants des regiments et des groupes s'attachaient trop ä leurs
batterie, au lieu de se porter en avant pour reconnaitre les positions.

Avec les manceuvres du IVe corps disparait l'ancien materiel de 8,4 em. de

Tartillerie de campagne. Les 3e et 4e batteries de montagne reduites ä 4 pieces
ont egalement paru pour la derniere fois avec leur ancien materiel.

On a pu constater dans les manoeuvres les fächeux inconvenients de la
diversite des prescriptions sur le service des signaux dans le genie et dans les

troupes de forteresse. Le departement militaire a estime qu'une revision deces

prescriptions dans le but de les uniformiser autant que possible etait devenue
necessaire et il a ordonne d'y proceder.

Subsistance. En 1Q06 toutes les troupes ont de nouveau achete la plupart
de leurs provisions chez les fournisseurs jusqu'ä la fin des manoeuvres de bri-
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gades. En revanche, les dispositions sur le service en campagne de 1904
concernant la subsistance ont ete appliquees pendant les manoeuvres de division
et de corps d'armee et Ton a employe en consequence pour « la reunion des
denrees >, pendant le service les quatre procedes indiques ä Tart. 336 de ladite
instruction, savoir :

a. pendant la mobilisation : alimentation par TEtat ou les communes ;

b. pendant les cours preparatoires: alimentation par des fournisseurs et au
moyen des magasins ;

c. pendant los grandes manceuvres : approvisionnement direct et alimentation

par ravilaillement.
Ce premier essai d'acquisition des previsions selon les prineipes de

Tinstruction sur le serviee en campagne peut etre considere comme reussi;
l'approvisionnement direct de la troupe s'est egalement bien effectue. II est vrai
qu'on ne peut avoir recours ä Tapprovisionnemeut direct d'une maniere constante

et dans des contröes pauvres en ressources, et la subsistance n'est assuree

que si les divers systernes se completent les uns les autres, c'est-ä-dire que
si Ton emploie, suivant les circonstances, tantöt Tun, tantöt Tautre, tantöt
plusieurs de ces systernes reunis. C'est surtout dans le serviee des subsistances
qu'il y a lieu d'eviter la routine.

Quelques-uns des detachements de bouchers et de boulangers n'ont pas ete
employes comme ils Tauraient du. D'une part, il n'a pas ete possible au döbut
de les transporter tous sur des voitures, ce qui a eu pour consequence de les
faire arriver fatigues ä l'etape : d'autre part on en a mis un certain nombre
dans les colonnes de bagages et, enfin, on a generalement neglige de les

envoyer reconnaitre les ressources. Beaucoup de quartiers-inaitres ont du suffire
ä eux seuls ä cette besogne, ce qui retardait le travail de leurs detachements.

La Cooperation des diverses armes entre olles a, malgre les difficultes du
terrain, ete bonne et il y a lieu im particulier de relever les services rendus

par la cavalerie dans le service d'exploration. Les manceuvres de 1906, du IVe

corps d'armee ont permis de constater qu'un remarquable progres a ete accompli

dans ce domaine. II faut enfin reconnaitre ä l'honneur des troupes qu'elles
se sont serieusement efforeees d'eviter les dommages aux cultures. Les

dommages constates sont bien införieurs ä ceux de Tannee precedente. Ainsi, en
1905, les indemnites pour dommages aux cultures, etc., pendant les manceuvres

du lle corps et de la division de manoeuvre. ainsi que pendant les

manceuvres de cavalerie et les manoeuvres au Jolimont, se sont montees ä
311 349 fr. 70, tandis que les indemnites pour 1906, manomvres de cavalerie

et manceuvres sur le canal de la Linth y comprises, ne s'elevent qu'ä 129 567
fr. 60 c.

Parlant des cours de repötitions de la landwehr (XVIIIe brig. d'infant),
le rapport constate que la troupe a fait facilement son service, qu'elle a

donne des preuves de mobilite et d'endurance et parfois d'habilete au tir.
« Le commandement est aussi un peu meilleur qu'il y a quatre ans: cependant

il laisse encore beaucoup ä desirer presque ä tous les degres. C'est le

point faible de l'emploi de la landwehr dans l'armöe d'operation».
Au sujet des manoeuvres de cavalerie contre infanterie, le rapport s'ex-

prime comme suit:



CHRONIQUE SUISSE 285

Les nouveaux exercices de cavalerie et d'infanterie ont ete extremement
utile aux deux armes ; ils sont devenus partie integrante de Tinstruction de

notre armee. On arrive ainsi ä perfectionner grandement la conception rationnelle

du service d'exploration et de sürete, comme la souplesse des troupes
dans le terrain, la rapidite de la decision et du deploiement et on donne une
nouvelle vie ä tout le serviee.

3732 societes de tir avec un effectif de 220 951 soeiötaires ont envoye des

rapports de tir pour Tobtention du subside federal (en 1905, 3694 sociötös,
220147 soeiötaires). Le subside s'est ölevö ä 345 911 fr. 50 (1905, 340 335 fr.
50 cent.) versö pour les exercices obligatoires ä 146 350 tireurs: pour les

exercices facultatifs ä 78 885 tireurs; pour le tir au revolver ä 823 ; pour le

tir de combat ä 53 societes comptant 2796 membres.

Apres Geneve, apres Neuchätel, St-Gall, Zurich et d'autres cantons, le

canton de Vaud a eu sa levee de troupes ä l'occasion de desordres causes

par une greve. Elle a ete relativement importante puisqu'elle a intöressö

pres de 3000 liommes. il y a differentes lecons ä tirer de cette mobilisation
soudaine. Nous y reviendrons aussitöt que nous aurons pu reunir tous les

documents necessaires. Constatons seulement qu'en ce qui concerne les

unites constituöes, — ce qui est Timportant pour le cas de guerre, — eile
s'est effectuee rapidement et avec ordre. A cet egard, l'experience est

encourageante. II est fächeux seulement qu'elle ait eu pour occasion des

faits aussi regrettables que ceux qui se sont produits ä Orbe et ä Vevey.

Le 25 janvier. le Departement militaire federal a arrete un reglement

pour les cours de maitres tireurs en 1907. Trois de ces cours auront lieu
dans chaque arrondissement de division. sous la direction de Tofficier de tir
de la division.

Ces cours, convoques sur une place d'armes de Tarrondissement de division

devront etre terminös le 1er mai. Ils durent trois jours, jours d'entree et
de licenciement compris. Le maximum de partieipants est de 50 par cours.
Sont convoques, les membres des comites des societes de tir familiarises avec
la direction des exercices de tir (maitres-tireurs) ainsi que les presidents et
quelques membres des commissions de tir. Les societes dont les maitres-
tireurs ne repondent pas ä la convocation peuvent etre privees du subside
föderal. Les partieipants sont loges, mais se nourrissent ä leurs frais ; ils
reeoivent une indemnite de presence de 12 francs et une indemnite de

deplacement de 5 Centimes par kilometre. Ils böneficient de Tassurance

militaire contre les accidents. 1200 cartouches sont mises ä la disposition
du cours.

1907 20
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L'officier de tir de la division dirige Tinstruction assistö du personnel
necessaire tire du corps d'instruction de la division et des comites des

societes cantonales. Le but est le suivant: Former les partieipants ä diriger
des exercices de tir de combat ct de tir de stand, ä developper Tinstruction
individuelle des tireurs, ä etablir les rapports et les contröles qui doivent

aecompagner les exercices de tir. L'instruction doit etre surtout pratique,
avec demonstrations sur les places de tir. II faut y joindre Tenseignement
des prescriptions federales sur Tencouragement et le developpement du tir
volontaire, sur les programmes annuels de tir, sur Tassurance militaire, sur
l'etablissement des Stands et cles fosses-abris de campagne pour marqueurs.
Le programme d'instruction doit etre calcule pour im minimum de seize

heures de travail.

Au cours de l'hiver. une boulangerie de campagne a fonctionne ä Brugg.
II s'agissait d etablir jusqu'ä quel point ce fonetionnement etait possible en

hiver avec notre materiel actuel. Cette experience n'avait encore jamais öte

faite.
Les Blätter für Kriegsverwaltung nous apprennent qu'elle a procurö toute

satisfaction. La troupe est entree au service comme s'il y avait eu mobilisation

de guerre, sans preparatifs prealables pour Torganisation du materiel
et de l'emplacement. Un jeudi, eile arriva ä Brugg par train special, le

vendredi, par d'epais tourbillons de neige, les installations etaient faites et les

fours montes, le samedi l'exploitation commenQait.
Pendant plusieurs jours, des milliers de rations ont ete cuites, expediees

par chemin de fer sur les places de Zurich, de Frauenfeld, de Lucerne, de

Liestal et de Berne, et livrees ä la consommation des troupes qui s'y
trouvaient. L'exploitation fut ininterrompue; la nuit, on travaillait ä la lumiere

parfaitement claire d'une lampe Kinley.
Les troupes appelees ont etö Celles cle la öe compagnie d'administration

avec l'etat-major du IIe detachement de subsistances de corps.

Le lieutenant-colonel Albert Bonnard a ete releve, sur sa demande, et

avec remerciements pour les services rendus, de son commandement du 5»

regiment d'infanterie et mis ä la disposition du Conseil federal.
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CHRONIQUE ANGLAISE
(De notre correspondant particulier.)

La reorganisation de Tarmee de campagne. — L'etat-major general. — Le

rapport de «l'Army Medical Department. » — Les grandes manceuvres en
1907

La reorganisation de Tarmee anglaise semble avoir fait un grand pas
en avant; un « ordre ä Tarmee » a regle en janvier la composition de

Tarmee de campagne destinee ä servir ä l'etranger en cas de besoin (environ

150 000 hommes).

La principale innovation est la suppression des corps d'armee ; la division

devient la seule unite independante comprenant des troupes de toutes
les armes; eile a ete renforcee en consequence.

L'armee de campagne comprendra dorenavant:

1° Une division de cavalerie:
2° Six divisions;
3° Les troupes d'armee ;

4° Les troupes pour la protection des lignes de Communications.

La division de cavalerie se compose d'un etat-major et de quatre brigades
de cavalerie (chaque brigade avec un etat-major et trois regiments, soit
neuf escadrons); des troupes attachees ä la division de cavalerie, soit un

etat-major et deux brigades d'artillerie ä cheval, un etat-major et quatre
detachements du genie (pionniers); une colonne de transports et de
ravitaillement : quatre ambulances de campagne.

La division se compose de l'etat-major, de trois brigades d'infanterie, de

la cavalerie divisionnaire, soit deux escadrons d'Yeomanry, de Tartillerie
divisionnaire, soit un etat-major, trois brigades (groupes) d'artillerie de

campagne, une brigade d'obusiers de campagne, une batterie lourde et une
colonne de munitions, du genie de la division, soit un etat-major, deux

compagnies cle pionniers de campagne et une compagnie de telegraphistes, une
colonne de transports et de ravitaillement, im parc de division pour la
colonne de transports et de ravitaillement, trois ambulances de campagne.

Une brigade d'infanterie comprend un etat-major et quatre bataillons
cTinfanterie.

Les troupes d'armee, c'est-ä-dire les unites qui ne rentrent pas dans la
division de cavalerie, dans une division ou dans les troupes chargees de la
protection des lignes de Communications, sont les suivantes: l'etat-major de

Tarmee, deux brigades montöes, deux escadrons d'Yeomanry, un bataillon
d'infanterie, deux compagnies de telegaphie sans fil, deux compagnies de

telegraphie avec cäble, deux compagnies de telegraphie aerienne, trois
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compagnies d'aörostiers, deux equipages de ponts, une colonne de transports

et de ravitaillement, deux ambulances de campagne.
Une brigade montee (* Monted Brigade »), comprend un etat-major, un

regiment de cavalerie, une batterie d'artillerie ä cheval avec une colonne
de munitions, deux bataillons d'infanterie montee, une colonne de transports

et de ravitaillement, une ambulance de campagne de cavalerie.
La plus grande partie de Tarmee de campagne se composera comme

precedemment des soldats sous les drapeaux completes par les hommes de la
reserve de Tarmee. Cette derniere ne pourra cependant pas fournir tout le

personnel necessaire pour completer les effectifs. Ainsi Ton compte engager
un certain nombre de civils pour les emplois qui ne demandent pas la
preparation et Tentrainement necessaires aux troupes combattantes.

Le röle de la cavalerie a ete mieux determine. Autrefois, le service de

protection de Tarmee etait confie en partie ä la cavalerie divisionnaire ou

de corps, en partie aux brigades de cavalerie en avant de Tarmee. D'une

part, la cavalerie divisionnaire n'ötait pas ä la hauteur de cette täche et,

de Tautre, les brigades de cavalerie manquaient de la liberte requise pour
le service d'exploration. Les dispositions ä prendre pour le service d'exploration

difförent essentiellement de celles que Ton prövoit pour assurer la

protection d'une troupe. Tandis que, dans le premier cas, il sera en general
necessaire ä la cavalerie strategique de se concentrer pour obtenir les

renseignements dont on a besoin, dans le second cas, les troupes montees chargöes

de la protection des colonnes principales seront tres frequemment
foreees de se disperser. De plus, il pourra arriver que, pour aecomplir sa

mission. la cavalerie strategique soit obligöe de se porter sur les flancs de

l'adversaire en decouvrant ainsi le front de sa propre armee. C'est pour ces

raisons, comme dans le but d'augmenter la mobilite strategique des troupes
montees, que le War-Office a reuni les quatre brigades de cavalerie en une
division placee directement sous les ordres du commandant de Tarmee.

L'artillerie ä cheval et les detachements du genie qui font partie de cette
division, seront, dans la regle, employes comme cavalerie divisionnaire; ils

pourront toutefois, en cas de necessite, etre attaches aux brigades de cavalerie.

Les quatre bataillons cTinfanterie montee avec deux regiments de

cavalerie et deux batteries d'artillerie ä cheval forment deux brigades
montees en avant du gros de Tarmöe.

Toute Tartillerie, sauf Tartillerie ä cheval attachee aux troupes montees,
est attribuee aux divisions. L'aitillerie di\ isionnaire comprend ainsi trois
brigades (ä trois batteries) de pieces ä tir rapide, une brigade (deux batteries)

d'obusiers de campagne et une batterie d'artillerie lourde. Le service
du ravitaillement en munitions pour les nouvelles pieces a du etre
considerablement renforce ; on a prevu Taugmentation du nombre des voitures des

colonnes de munitions des batteries et des brigades et le remplacement des
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parcs par des colonnes de munitions divisionnaires portant chaeune la munition

necessaire ä trois divisions, aux troupes d'armee et ä une brigade de

cavalerie.
Dans le genie, les changements les plus importants concernent les unites

de telegraphie et des equipages de ponts. Les exigences de la guerre
moderne necessitent le developpement et Taugmentation de ces unites.

Chaque division aura dorenavant une compagnie de telegraphistes pour les

Communications entre Tötat-major de la division et les brigades, et les

troupes d'armee auront de leur cöte deux compagnies de telegraphie sans

fil, deux compagnies de telegraphie avec cäble et deux compagnies de

telegraphie aerienne pour les Communications avec les divisions, les brigades
montöes, Ia division de cavalerie et les lignes de Communications. Ces

derniöres disposeront egalement de deux compagnies de tölögraphistes. Les

compagnies de pionniers de campagne — deux par division — sont pourvues
du materiel nöcessaire ä la construetion de ponts peu importants; pour les

grands ponts, on recourra aux equipages de ponts qui font partie des

troupes d'armöe.
En temps de paix, la Grande-Bretagne reste divisee en huit commandements,

savoir:
I. Le commandement d'Aldershot, dont font partie: la lre brigade de

cavalerie, les lre et 2« divisions (moins la 4e brigade), quelques troupes
d'armee, une compagnie de projeeteurs et trois compagnies de chemin de fer.

II. Le commandement du Sud (Tidworth) dont reievent : la 3e division
quelques troupes d'armöe, une brigade et une batterie d'artillerie ä cheval,
deux brigades d'artillerie lourde.

III. Le commandement de l'Est (Woolwich) dont dependent: les 2« et 4e

brigades de cavalerie, la 4« division et quelques troupes speciales.

IV. Le commandement d'Irlande, dont font partie : la 3e brigade de cavalerie,

les 5e et 6e divisions (moins la 18* brigade d'infanterie) et quelques

troupes d'armöe.

V. Le commandement d'Ecosse qui ne comprend pas de troupes
endivisionnöes.

VI. Le commandement du Nord (York) dont reievent: la 18e brigade
cTinfanterie et quelques autres troupes.

VII. Le commandement de l'Ouest (ehester) qui ne comprend que quelques
unites endivisionnees.

VIII. Le district de Londres dont dependent la 4<> brigade d'infanterie,
un regiment de « Horsehold Cavalry », une batterie d'artillerie ä cheval et

deux bataillons d'infanterie (gardes).
Cette reorganisation de Tarmee de campagne avait ete precedee quelques

mois auparavant de Torganisation definitive de l'etat-major gönerai,
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dont il faut que je parle ici n'ayant pu le faire dans ma derniere
chronique.

L'etat-major gönöral anglais comprend actuellement:
1° Les bureaux ;

2° Les officiers attaches aux commandements ou unites ;

3° Les officiers affectes ä des emplois spöeiaux.
4° Les officiers attribuös aux colonies.
Le bureau de Tötat-major general (environ 60 officiers) se subdivise lui-

meme en trois services : celui des Operations militaires (35 officiers), celui
de l'etat-major, general (9 officiers), et celui de l'instruction militaire (13

officiers).

Le service des Operations militaires est charge des (travaux suivants :

Plans des Operations offensives ou defensives hors du royaume. Distribution
strategique de Tarmee. Plans cle defense des possessions exterieures.
Defense des Indes (sauf les cötes). Puis la section des renseignements dans le

meme service : Etude des pays etrangers, de leurs armöes. cle leurs
territoires et de leurs ressources. Journaux et litterature militaire ötrangöre,
Cäbles sous-marins et telegraphie sans fil. Service geographique.

Le service de l'elat-major general a pour attributions : L'organisation, la
formation ct Tinstruction de Tötat-major general; les nominations dans le

personnel de Tötat-major; les examens d'entree au « Staff College » et aux
ecoles militaires: Tinstruction dans ces etablissements; Tinstruction
supörieure des officiers et les examens pour Tavancement; les examens dans

les langues etrangeres; Torganisation de la section historique.
Le service cle l'instruction militaire s'oecupe : de Torganisation en temps

de guerre ; des effectifs de guerre: de la defense du pays: de Tinstruction
des differentes armes; de la rödaction des reglements; de la repartition des

fonds d'instruction et de manoeuvres: cle la nomination' du personnel des

Öcoles et de la surveilance de Tinstruction; de la telegraphie electrique et
des signaux.

Les officiers d'e'tat-major attaches aux commandements ou unites sont au

nombre d'une cinquantaine environ, savoir : un chef d'etat-major et un
officier adjoint pour chaque commandement, sauf Aldershot qui a deux

adjoints, et les commandements du Nord, de TOuest et de l'Ecosse qui n'ont
point d'adjoint. Viennent ensuite les chefs d'ötat-major des divisions et ceux
des brigades d'infanterie et de cavalerie: enfin les chefs d'etat-major des

onze commandements de la defense des cötes. Ces officiers sont charges :

des projets de defense speciaux : de Torganisation en temps de guerre; de

Tinstruction des troupes et des officiers ; des examens: des voyages d'ötat-

major : de la preparation et de Texecution des projets de concentration de

manoeuvres et d'operations en campagne.
Les officiers d'e'tat-major affectes a des emplois speciaux sont au nombre
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de trente environ, savoir : 11 attache^ militaires, puis les directeurs et
professeurs du «Statt College >\ de TEcole de Woolwich et de TEcole de

Sandhurst.
Enfin, une trentaine d'officiers d'etat-maj ors sont repartis aux colonies

dans les divers commandements.
Les officiers d'etat-major sont choisis sur une liste spöciale d'aptitude,

la liste d'etat-major gc'ne'ral, qui est dressee et tenue au net par le conseil
de Tarmee et le comite d'avancement. Cette liste ne contient, dans la regle,

que des officiers ayant 8 ans de service et brevetes d'etat-major.
Exceptionnellement. il est permis d'y faire figurer des officiers non en possession
du brevet d'etat-major, s'ils ont des aptitudes speciales; ces officiers sont
alors tenus de suivre, pendant une annee, les cours du Staff College. Les

officiers d'etat-major ne conservent generalement leurs fonctions que
pendant quatre ans; ensuite, ils doivent rentrer, pour une annee au moins, dans
Ia troupe, s'ils sont d'un grade inferieur ä celui de lieutenant-colonel.

Tet est. dans ses grandes lignes, Tötat-major general anglais. tel qu'il a
fonctionne pendant deux ans avant d'avoir recu sa consecration döfinitive.
On ose esperer qu'il contribuera au developpement et au perfectionnement
des etudes militaires. qu'il amenera de l'unite dans les idees et de la cohesion

dans le commandement.

Le rapport de T •¦< Army Medical Department», sur l'-annee 1905, vient de

paraitre avec un an de retard comme de coutume. Pour s'etre fait attendre,
il n'en est pas plus rejouissant. Le pour cent des refuses au recrutement est

toujours tres eleve. En 1905, sur 66 713 jeunes gens qui se sont prösentes,
23 681 ont ete refuses, soit environ le 35 °/0. On applique, paräit-il, avec
trop de rigueur les prescriptions sur les qualites physiques exigees des

recrues. surtout en ce qui concernela denture des futurs soldats. D'annöe en

annee. le nombre des jeunes gens refuses pour mauvaises dents augmente-
et ceux-ci forment aujourd'hui la categorie la plus nombreuse parmi les

non admis. II serait pourtant bien simple de modifier quelque peu, sous ce

rapport; .les conditions d'aeeeptation,- d'autant plus que. les prescriptions
söveres sur la bonne qualite de la denture remonte ä Tepoque dejä lointaine
oü le soldat avait besoin de ses dents pour dechirer les cartouches. Ce n'est
du reste une condition que pour les recrues. car il ne viendrait pas ä Tidöe

de qui que ce soit de renvoyer de Tarmee britannique un soldat dont les
dents se sont deteriörees, d'autant moins que Ia viande qu'il recoit est de

bonne qualite et facile ä mächer. H
•

Ce meme rapport donne d'autres chiffres interessants sur l'etat de Ia
sante de Tarmee cn 1905. Sur un total d'environ 250 000 hommes, il y a:eu
141 849 entröes ä l'höpital, 1396. deces. et 3700 licenciements pour cause
d'invalidite. ¦

•" .' .¦¦••'•'¦ ' ••-'¦¦•
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On avait craint que, par mesure d'economie, le gouvernement ne sup-
primät Ies grandes manoeuvres de 1907, comme cela s'est fait Tannee der.
niere. Mais cette crainte n'etait heureusement pas fondee. Les grandes
manceuvres auront lieu dans la contree de Willon (pres Salisbury), sous la
direction du general Lord Methuen, commandant en chef du commandement

de TEst Y prendront part, trös probablement, la \Te division
(commandement du Sud) avec de nombreux detachements de cyclistes et des

compagnies de telegraphie sans fil. M. \V.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Mutations. — Les corps « d'öpreuve ». — La faillite du service de deux ans. —
Les ecoles militaires. — La preparation de la jeunesse au tir. — A la Section

historique du ministere de la guerre. — f Le colonel Stoffel.

J'aieu ä relever, le mois dernier, d'importants changements dans le haut
personnel. Ce mois-ci, j'en note quelques autres, qui ne möritent pas moins
d'etre mentionnös

Le gönerai Deckherr, qui a dirige sans eclat le siege de Langres, en
1906, est remplace ä la töte du 7e corps par le general Robert, surle compte
duquel on ne dit rien.

Le genöral Bailloud permute, d'office, avec le general Pau. 11 va de

Nancy (20e corps) ä Montpellier (16c). On sait Ies causes de cette disgräce
que, au surplus, j'avais prevue des son arrivee. « Certaines personnes s'in-

quietent de le voir placö ä Tavant-garde de notre armee», öcrivais-je en

fevrier 1906 (page 155). Ces « certaines personnes » n'ont eu de cesse qu'elles
ne Teussent fait relöguer ä Tarriöre-garde. Et elles ont fini par y röussir
aprös plus d'un an d'efforts. Le prötexte officiel, c'est que, dans Tordre par
equel il saluait le depart d'un colonel Goep, atteint par la limite d'äge, il
s'exprimait en ces termes:

Apres la guerre, il consacra tout son temps, toute son intelligence, tout son

cceur, ä former des hommes et des cadres qui, le moment venu, seraient en
mesure d'affronter courageusement la lutte, celle qui rendra ä la France ses

provinces perdues.

Dans cette allusion ä une revanche possible, on a feint de voir une
provocation ou tout au moins une maladresse de nature ä susciter des difficultes

diplomatiques. Le fait est que, surtout, on redoutait d'avoir ä la frontiere
un gönöral actif et primesautier. Le ministre ne Ta pas cache.

Le general Bailloud, ä Montpellier, a-t-il dit, aura peut-etre un peu moins
d 'occasion d'etre nerveux qu'ä Nancy. Quant ä Tofficier general qui Ta

remplace..., ce n'est pas lui qui se laissera aller ä des ecarts de langage.
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Je n'ai jamais laisse echapper une occasion d'exprimer la confiance que

m'inspirent les hautes qualites militaires du general Bailloud, et qui, ä mes

yeux, Temportent — et de beaucoup — sur les defauts qu'il peut avoir. On

ne s'ötonnera donc pas si j'avoue que la mesure prise ä son ögard m'a peine.
Son successeur est un bon officier, fils d'officier, mais qui n'occuperait pas
le poste d'honneur auquel il vient d'etre appele, s'il n'avait une « belle page »

au döbut de sa carriere. Amputö du poignet droit ä la suite de la bataille
de Frceschwiller, il a repris du service ä Tarmee de TE6t, des qu'il se sentit
guöri. Aussi ä 22 ans etait-il capitaine et decore: on peut dire qu'il ne
l'avait pas voie. Mais cette action d'öclat Ta suivi, eile Ta pousse; sans avoir
rien eu a faire de particulier, il est arrive ä un commandement de corps
d'armee; une circonstance fortuite lui fait obtenir le commandement du

plus en vue de nos corps d'armöe. Tant mieux pour lui!

La vie militaire s'est concentree au Parlement. Ce n'est pas sur le
terrain que nous avons le plus occasion de voir Tarmöe, c'est ä la Chambre. Le

general Piequart se montre ä la tribune du Palais Bourbon plus souvent

qu'ä la tete des troupes. Consequence ineluctable du rögime parlementaire.
Donc, le Journal ayant mene campagne contre Torganisation des corps

de diseipline, des deputes ont demande qu'une commission d'enquöte füt
nommee ä Teffet de verifier si les atrocites denoneees par la presse ötaient
reellement commises dans ce qu'on a appele les « bagnes militaires ». Le
ministre s'est oppose tres energiquement ä l'enquöte, et celle-ci a ete repoussee
ä une grande majoritö.

De la discussion qui a eu lieu ä ce sujet je ne releverai que quelques
renseignements que je crois utiles, attendu que le public confondles soldats

envoyes aux compagnies de diseipline avec les soldats qui font partie des

bataillons d'infanterie lögöre d'Afrique. Or, il y a entre les uns et les autres
des differences tres profondes.

Les soldats qui font partie des bataillons d'infanterie lögöre d'Afrique
sont des condamnös de droit commun, des hommes qui avant leur incorporation

ont öte condamnös ädes peines correctionnelles, par exemple. Mais ceux
qui sont envoyes aux compagnies de diseipline, ä « Biribi », n'ont pas etö

frappes par la justice de leur pays; ce sont ces soldats qu'on appelle volontiers

de * fortes tetes », qu'on frappe sans jugement ou ä la suite d'un jugement

6ans garantie. En effet, l'envoi dans une compagnie peut etre prononce
d'office par le ministre contre des soldat6 qu'il estime avoir commis « une ou

plusieurs fautes dont la gravite, en raison de leur caractere particulier et
des circonstances qui Taccompagnent, rendent insuffisante la repression

par les seules peines diseiplinaires ». (Ce sont les expressions qu'emploie
textuellement le Reglement sur le service interieur.)
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Quelquefois, il y a jugement prononce dans les formes par un tribunal
qui est le « conseil de diseipline » du corps. Mais l'accusö n'y est defendu

par personne. II se trouve, lui. pauvre petit troupier. « en tenue du matin,
sans armes ». face ä face d'une reunion d'officiers dans tout l'appareil de

la puissance, et siögeant Tepee au cöte. La partie est terriblement inegale-
Bien cles fois, j'ai proteste contre Texorbitant pouvoir arbitraire donne ä
des individualites ou ä des collectivites comme ces «conseils de diseipline ».

J'ai ete heureux de voir la question portee ä la tribune, encore que je sache

fort bien que les justiciables de ces conseils soient pour la plupart des che-

napans, et que. le plus souvent, ils aient ä se louer de la mansuetude des

juges plus qua se plaindre de leur sevöritö. J'ajoute encore qu'ils ne sont

pas tres nombreux.
Les compagnies de diseipline sont au nombre de quatre. Elles reeoivent

non seulement les hoinmes des troupes metropolitaines, mais encore des

hommes appartenant ä Tarmöe coloniale et ä la marine, et de plus les
inutiles volontaires dont Tenvoi dans ces corps est prevu par la loi de recrutement.

L'effectif actuel des compagnies de diseipline est beaucoup au dessous dece
qu'on pourrait s'imaginer: il est de 796 hommes, — marine, coloniaux et inutiles

compris. Ces 800 hommes representent le dechet d'une armee qui
renferme environ 500 000 soldats. La proportion est donc faible: moins du 2

pour 1000.

- Quant aux bataillons d'infanterie legere d'Afrique; soit dit en passant, ils
ötaient au nombre de cinq. Mais par suite des reductions d'effectifs qui
derivent forcement de la loi sur le serviee de deux ans, ils ne tarderont pas
ä n'etre plus que trois.

Revenons-en aux compagnies de diseipline. Elles ne tarderont pas ä

etre debaptisees et deplacees. Sous le lioni de « sections cT'amendement »,

elles seront disseminees dans les iles de la Mediterranöe et de TOcean. non

loin des cötes, ce qui les mettra plus directement sous le contröle de l'opinion

publique. Mais il n'y aura de changö que leur nom, que leur habitat,

que leur rögime. II faudrait modifier en meme temps leur mode de recrutement.
De graves questions de principe doivent etre examinees, dont on n'a pas

l'air de beaucoup se soueier. Faüt-il mettre ä part, isoler du reste du

contingent, les militaires qui ont subi des condamnations avant d'etre incorporös

'? Mais c'est aggraver leur peine. C'est aussi exaspörer, par la contagion
et par le contact, les mauvais instinets qu'il y a en eux. LeS meler aux
autres. par contre, c'est deteriorer ceux-ci. Le mieux serait de les tenir pour
indignes de porter les armes et de les exclure de Tarmee. Mais on donnerait

ainsi une prime au vice. On encouragerait les mefaits qui seraient des

cas de dispense. De quel cöte qu'on se tourne. on se heurte ä des solütions
döfectueuses.
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Toujours ä la Chambre. im debat s'est eleve, dont les consequences ont
failli etre desastreuses au point de vue politique, au sujet de la classe 1903

qui est en train d'accomplir sa troisieme annee de service. et qui donc se

trouve ne pas böneficier de la loi du 21 mars 1905 reduisant ä deux ans la
duree du service actif.

Le ministre a tres bien compris que les 100 000 hommes environ qui sont
retenus sous les drapeaux par suite des dispositions de la loi nouvelle ne
soient pas satisfaits de ne point profiter des avantagas qu'elle leur aurait
cröes s'ils etaient nes im an plus tard. Mais il estime que cette perte de

100 000 hommes mettrait Tarmee en fächeuse posture. La cavalerie, surtout
en souffrirait. C'est d'ailleurs cette arme que le general Piequart a prise
comme exemple pour faire toucher du doigt les graves inconvenients que
presenterait le renvoi cle la classe 1903.

La cavalerie compte. a-t-il dit, en proportions ä peu pres egales des hommes

appartenant aux classes 1903, 1904 et 1905, lies au serviee soit pour trois,
soit pour deux ans. Si vous renvoyez la classe 1903, c'est pres du tiers de leurs
effectifs que perd'ont nos escadrons. Et, remarquez-le, la mesure s'aggrave
encore de ce fait quo, le nombre de chevairx restant le meme, vous etes Obligos

de distraire des cavaliers qui nous resteront un. nombre d'hommes süffisant

pour monter, soigner et panser les chevaux, dont Teffectif döpassera celui
des cavaliers disponibles. C'est lä un etat de desorganisation et de crise auquel
on peut bien faire face pendant quelques semaines, ä Taide d'expedients tels
que Tappel des reservistes, mais qu'il est impossible de laisser se prolonger
au delä d'une periode de temps moins limitee, et ä plus forte raison de laisser,
durer pendant des mois entiers.

A eette consideration vient encore s'ajoutenla necessite de remplacer les
cadres qui disparaltront.

A Theure actuelle, les cadres non rengagös sont cn majorite composes
d'hommes appartenant ä la classe 1903 et Ton ne pourrait guere les remplacer
que par des caporaux ou brigadiers pris dans Ia classe 1905, c'est-ä-dire par
des jeunes gens encore inexperimentes, comptant ä peine six mois de service.
Je ne parle que pour memoire des quelques eleves caporaux ou öleves brigadiers

pourvus du diplöme special d'instruction militaire, susceptibles, vous le
savez, d'etre nommes au bout de quatre mois de serviee. Ils sont en tres petit
nombre.

Pour toutes ces raisons, j'estime que, si Ton peut envisager la possibilite
du renvoi de la classe 1903 un ou deux mois avant l'öpoque normale,, c'est-ä-
dire avant le mois de septembre, il y aurait inconvenient'au point de vue de

Ia defense nationale ä la liberer plus-tot.

Malgre ces explications,-le gouvernement a öte mis en .minorite, et il a

fallu recourir ä des expedients pour le tirer de ce mauvais pas. En fin de

compte, le ministre a promis de faire pour le mieux, et on ne lui- en a pas
demande davantage. .•_.•. ; ;.—...-,. -.¦'..¦¦ .;:¦

La Revue politique ct parlementaire a publie sur L'anne'e en 1907 un inte-
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ressant article du ä M. le senateur Boudenoot, ancien polytechnicien, et qui,
du temps qu'il appartenait ä la Chambre des deputes, a etö plusieurs fois

rapporteur du budget de la guerre. II a donc acquis une certaine compötence

: il est laborieux, intelligent, moderö; aussi son opinion a-t-elle du poids.
Mais naturellement il n'est pas un novateur ; il reflete les idees moyennes
et n'a pas une conception personnelle des reformes ä operer. II examine les

Solutions diverses presentees sur les questions ä Tordre du jour, et il choisit,

en general, la plus sensee. Je ne saurais pourtant approuver la
confiance qu'il met dans Tofficier de reserve. Je ne suis pas suspect d'hostilite
ä l'egard de cette categorie speciale de nos cadres: au contraire. On m'a

reproche plus d'une fois ma partialitö en leur faveur. Je crois que leur
presence dans Tarmee pourra n'etre pas pour celle-ci une cause cle faiblesse,
contrairement ä ce que pensent nombre de professionnels, mais je considöre

ces professionnels comme la force meme de Tarmöe. C'est une plaisanterie,
une tres mauvaise plaisanterie, de nous representer les sous-lieutenants cle

reserve que nous fournira le service de deux ans comme equivalant ä des

officiers de carriere, parce que « ayant recu une preparation integrale
(integrale Excusez du peu!...) et ayant exerce, des le temps de paix, les

fonctions memes qu'ils auraient ä remplir en temps de guerre. »

Je sais bien que, en s'exprimant ainsi. M. Boudenoot ne fait que reproduire

les paroles de M. Maurice Berteaux. Mais M. Maurice Berteaux ne
laisse pas d'etre fort sujet ä caution. II a döfendu la loi sur le service de

deux ans en prenant des engagements qui etaient appeles ä faire faillite ä

bref delai. Ministre de la guerre, il a defendu le projet presente et soutenu

par son parti politique ; il Ta fait triompher. Malheureusement, la valeur
militaire de ce projet n'est pas k l'abri de toute critique. Nous avons dejä
vu que la loi du 21 mars 1905 ne fournit pas le corps de sous-officiers qu'on
nous avait promis. (Voyez ma Chronique de fevrier dernier, page 135.) Elle
n'a pas donne de bien brillants resultats non plus, Tinnovation en vertu de

laquelle les elöves recus aux grandes ecoles militaires passent par le
rögiment avant d'entrer dans les dites öcoles. La vie qu'ils y menent, les
conversations qu'ils y entendent, les pröparent mal ä devenir, de soldats, eleves-

Lein esprit s'est Oriente... trop: il a pris de mauvaises habitudes. Tout educateur

le sait : mieux vaut avoir affaire ä un sujet tout neuf que de reprendre

une education döjä entamöe, si eile n'est point satisfaisante. On edifie sur
table rase, et on n'a pas besoin de demolir au prealable, Autre chose : on a

reduit ä un an, au lieu de deux, la duröe des ötudes theoriques, et celles-ci souf-

frent de la compression exagöröe qu'on se trouve dans la necessite de leur faire
subir. La culture scientifique est donc amoindrie, en meme temps que Tini-
tiation pratique est medioere. Le conservateur endurci qu'il y a en moi
avait proteste maintes fois, vous vous le rappelez, contre le « chambarde-
ment» apporte ä des regles gräce auxquelles nous avions les elements d'un
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corps d'officiers excellents. Car, je ne saurais trop le repöter, c'est le
regiment qui deteriore nos lieutenants, qui en fait des capitaines mediocres, qui
fait de ceux-ci des commandants insuffisants, et ainsi de suite.

Les evenements sont en train de me donner raison. Aussi ne puis-je que
me rejouir de la döcision que le ministre vient de prendre, de laisser les

choses en Tötat, c'est-ä-dire de ne pas donner suite ä Tidöe qu'on lui suggö-

rait de proceder ä de nouveaux bouleversements justifies sans doute par de

fort belies considerations thöoriques, mais pleins de dangers, je crois.

* *

Une commission interministöric-lle, constituee par les departements de la

guerre et de Tinstruction publique, vient d'arreter les mesures ä adopter

pour organiser Tinstruction pratique du tir dans les etablisssements depen-
dant de l'Universite.

Les ministres de la guerre et de Tinstruction publique ont donne leur
approbation aux propositions de la Commission, proposition dont voici le

resume:
La base de Torganisation arretee consiste en la cröation d'une sociötö de

tir scolaire pour chaque ötablissement situe dans une ville de garnison.
Toutefois ces societes jouiront des droits aecordös aux sociötös de tir mixtes

par Tinstruction du 21 juin 1904; elles s'entendront, ä cet effet, avec le
gönöral commandant la subdivision, lequel servira d'intermediaire entre elles
et le ministere de la guerre.

L'autorite militaire mettra ä la disposition des proviseurs et principaux
les instrueteurs et le materiel necessaires ä Tenseignement du tir. Les
instrueteurs seront choisis parmi les sous-officiers offrant toute garantie au
point de vue de Tinstruction militaire et de l'öducation; ils seront dirigös
et surveilles par un officier designe ä cet effet, autant que possible im
capitaine adjudant-major ou du cadre complementaire.

Dans les instructions qu'il adresse aux recteurs, le ministre ajoute :

Vous remarquerez que ces decisions assurent, sans depenses, le fonetionnement

de la nouvelle societe en ce qui concerne le tir aux armes de guerre
pour les eleves ä partir de quinze ans ; il ne peut donc y avoir de la part des
chefs (l'etablissement aucune objeetion ä cette Organisation au point de vue
financier.

D'autre part, la societe ainsi formee pourra se preoecuper de Tinstallation
du tir preparatoire pour les jeunes eleves au-dessus de dix ans, et de preference

ä partir de douze ans. '¦

Pour Tenseignement de eeux-ci, la societe pourra avoir quelques ressources
ä se procurer, soit pourle uiaüiriel, soit pour les munitions. v

11 est bien entendu que les eleves des lycees et Colleges ne pourront etre
admis dans lesdites societes de tir qu'avec Tautorisatioq ecrite de leurs .pa¬
rents.

Ces mesures devront ötre prises immediatement, de .facon que partout oü
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eile sera possible, la Constitution de la societe soit faite avant les vacances pour
fonctionner au 1er novembre prochain.

11 y a certainement urgence ä proceder ä eette Organisation, car le tir est
le complement nöcessaire de la gymnastique, des matieres qui composent le
certificat d'aptitude militaire prevu par la loi du 21 mars 1S05: et ce sont
pröcisement les jeunes gens de nos lycees qui ont le plus d'interet k pouvoir profiter

des avantages dejä reserves ä ce certificat, comme le devanoement d'appel
et Tobtention des grades, et de ceux qu'y ajoute ra certainement laloi ä Tetude

sur la preparation au service mililaire.
Enfin vous ferez connaitre a.MM. les proviseurs et principaux mon desir de

voir leurs etablissements prendre part au championnat scolaire que l'Union des
societes de tir de France organi-se depuis seize ans avec mon approbation, ce

qui me permettra de mieux apprecier les efforts accomplis et les resultats
obtenus.

Voici donc qu'on se decide ä s'oecuper pratiquement de la pröparation
de la jeunesse francaise ä son devoir militaire. II ne reste plus qu'ä s'oecuper

de la gymnastique, c'est-ä-dire ä donner suite aux propositions du
commandant Coste, ci-devant directeur cle Töcole normale de Joinville. (11 vient
d'etre nomine chef de la Section technique de Tinfanterie). J'ai resume ces

propositions en fevrier dernier (page 139). On a dejä commence, d'ailleurs, ä

envoyer ä Joinville quelques-uns des eleves-maitres (c'est-ä-dire des futurs
instituteurs) actuellement incorpores pour deux ans dans les regiments).

Cette question de la gymnastique a ete traitee dans les dernieres
Conferences de TEcole des hautes eludes sociales, par un professionnel M. De-

meny: les considerations qu'il a emises m'ont paru denuees d'interet. Je n'y
ai trouve rien de bien neuf.

Je n'en dirai pas autant des theories soutenues par le capitaine Paul

Simon.lequel a cloture la serie des dites Conferences.Ce jeune et paradoxal
officier, un de ceux qui traitent toutes les questions militaires par lamötaphy-
sique, la psychologie, la philosophie, la sociologie et le sophisme, nous a

appris que les nations imbues d'idöes democratiques poussent au developpement

des individualites, ce qui fait qu'elles ont des armees meilleures que
celles des monarchies absolues, clans lesquelles une etroite compression'
deteriore les intelligences et aveulit les caracteres. Et il en a donnö pour
preuve les victoires de la Prusse en 1870 et la defaite de la France.

* *
A cöte de TEcole des hautes .ötudes, une autre serie de conförences a

attire une foule nombreuse et empressee ä la Sorbonne, oü le commandant
Ernest Picard faisait un cours sur cette guerre cle 1870-1871. Vous savez

qu'il en a tire la matiere d'un livre qui est, ä certains egards. excellent. II
ne lui manque que d'etre un peu moins -< unilateral », si j'ose employer ce
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mot, et que d'etre debarrasse de negligences qui le deparent. Telles, les

suivantes :

La läcon dont Toperation fut executee en rendait d'avance le resultat insi-
gnifiant. (Page 161.)

Un bataillon prussien a perdu, ä lui seul, 12 officiers et 165 hommes. clont
le chef de bataillon et les quatre capitaines (Page 169.)

La vallee de la Sauer est un fosse plat, couvert de prairies, large de 600 ä
1000 metres entre les pieds des versants opposes. Sa largeur moyenne est de

5 ä 6 metres. (Page 226.)

Citerai-je encore cette affirmation deux fois repetees (pages 244 et 363)

qu'une lettre adressee au marechal de Mac-Mahon n'eut aucune influence

sur les decisions que celui-ci prit avant de Tavoir recue ' Et reprocherai-je
ä Tauteur d'appeler « horizontale » la direction Ouest-Est et « verticale » la
direction Nord-Sud (page 311!)

Tout cela n'empeche que Ie commandant E. Picard soit un veritable
historien, J'ai parle longuement et fort elogieusement, en mars 1905 (page
229), de sa remarquable these de doctorat (Bonaparte et Moreau). Son etude
de la guerre franco-allemande ne presente pas un moindre interet. II en a

puise les ölöments dans les Archives du Depot de la guerre, restees jusqu'ici
inaccessibles et inexplorees. Pourquoi a-t-il pu y puiser, tandis que d'autres
travailleurs n'y reussissaient pas? Question indiscrete, qui ne sera donc pas

posee. Le fait est qu'il les a consultees, et qu'il a su en tirer un excellent

parti.
Et, d'abord, il a fait des sources auxquelles il puisait une selection judi-

cieuse; il a commence par la critique des textes dont il se servait, precaution

indispensable, mais trop souvent negligee.
La relation officielle du grand etat-major allemand est sujette ä caution

: tout le monde le sait, et on en connait les raisons. Si le commandant

Picard Ta rappele, ce n'est pas pour etablir que des vues systematiques et

tendancieuses, que des considerations d'interet personnel. ou professionnel,
ou national, ont preside ä la redaction de ce travail, mais c'est surtout

pour qu'on puisse se rendre compte, par le rapprochement des dates, de

la reaction de nos propres faits et gestes, au cours de la campagne, sur
les faits et gestes cle nos adversaires.

Passons aux sources francaises.
II y a d'abord les documents contemporains des evenements : ordres,

instructions, autres pieces officielles. Ils ont beau etre authentiques, ils
n'offrent pourtant pas toutes garanties de certitude, et il est indispensable
de les replacer dans Tambiance oü ils ont ete ecrits pour etablir le degre
de sincerite qu'ils presentent, pour etablir aussi le degrö de responsabilite
de celui de qui ils emanent.

Voici pour l'expression des volontes du commandement. Reste ä voir
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comment ces volontös ont öte mises ä execution. Si on avait tenu, en 1870, les

«journaux de marches et Operations » aujourd'hui reglementaire, on aurait
des elemer.ts d'information, — ölements d'ailleurs suspects. — Mais il faut
se contenter de comptes-rendus postörieurs de quelques jours aux faits, de

recits plus ou moins arranges, faits apres coup, et döformes parfois incon-

sciemment, d'autres fois volontairement, pour dissimuler des fautes
commises, pour se prösenter sous son beau jour.

Tous les officiers de la Section historique n'ont malheureasement pas une

competence comparable ä celle du commandant Picard. Ils ont bien le brevet

d'ötat-major, mais ce brevet indique la possession de connaissances

tactiques ou stratögiques. non de la science historique. Or, celle-ci ne s'ac-

quiert pas sans de longs efforts. N'exige-t-on pas trois annöes de pröparation

spöciale, en moyenne, des ötudiants de licence des Facultes? 11 rösulte
des errements suivis que la valeur des travaux produits par la Section

historique est souvent fort contestable. On voit les auteurs faire plier les faits
devant les idees qu'ils ont sur teile ou teile question d'art militaire; ils faus-
sent ou deforment la röalite suivant les besoins d'une these qui leur est

chere. ou parce qu'ils croient utile pour Tarmee d'y röpandre certaines
idöes. C'est ainsi que certains officiers ont ete stupefaits de voir le röle que
de röcentes publications de la Section historique faisaient jouer aux corps
dont ils faisaient partie dans les batailles livrees sous Metz. Pour n'en donner

qu'un exemple, on a tellement travesti ce qu'a fait ä Gravelotte la
batterie du 18e d'artillerie commandee par le capitaine Gouzy, aujourd'hui
depute du Tarn, que celui-ci ne s'y reconnait pas. Est-ce donc par mauvaise
foi que la Section historique a denature les faits Pas le moins du monde;
mais eile a eu le tort de prendre pour argent comptant les Historiques etablis

par les regiments, quelques annees apres la campagne. et oü on s'est

plu ä exalter l'esprit de corps en exagerant tout ce qui etait de nature ä

mettre en valeur les militaires qui en faisaient partie, et cela, sans nul souci
de la vöritö et des enseignements professionnels qu'on en pouvait tirer.

On raconte que la presence d'un idoine comme le commandant Picard,
fort oppose ä ces pratiques, gena tellement les officiers qui s'y adonnaient,

qu'on mit tout en oeuvre pour se debarrasser de lui. Et, en effet. il a quittö
le ministere pour passer ä TEcole de guerre, oü ses qualites, espörons-le,

trouveront un champ d'aetion approprie.
En attendant, la Section historique continue ä publier. en les « cuisi-

nant» plus ou moins, les documents qu'elle trouve dans les Archives du

Depot de la guerre. II en coüte 60 000 fr. par an au budget, pour une besogne

qui serait mieux faite par des historiens patentes, par des civils, plus

impartiaux sans doute, plus pröoccupös de relier les övönements sociaux

aux evenements militaires. au lieu d'isoler en quelque sorte ceux-ci. Et on
rendrait ä leurs fonctions normales des officiers instruits, capables de faire
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bonne figure dans la troupe ou dans les etats majors, tandis qu'ils se trouvent

quelque peu depayses et mal ä Taise lä oü ils sont.

* *
Un detachement mixte, sous les ordres du colonel Reibeil, a ete envoye

au Maroc avec mission d'occuper la ville d'Oudjda. II y est entrö sans brüler
une cartouche. Jusqu'ä present cette petite expedition n'a rien de militaire.
Donc, inutile d'en parier.

* *

Le colonel Stoffel, qui vient de mourir, est cet officier qui, attachö
militaire de France ä Berlin avant 1870, a si bien prophetise les victoires de la
Prusse. C'etait un homme remarquable par son intelligence et par son
savoir. II a fait de tres beaux travaux sur la conquete des Gaules et sur la
bataille de Waterloo. Malheureusement, sauf quelques vives ripostes ä M.

Henry Houssaye, rien n'a paru de ce qu'il a ecrit et dessine sur la campagne

des Cent jours. Je dis : « dessine », attendu qu'il m'a montre des plans

süperbes faits par lui, mais dont le nombre et l'importance ont du effrayer
les editeurs. J'ajoute qu'il passait pour avoir un caractere difficile, qu'il
etait quinteux, tres entier dans ses idees. extremement combatif et plein
d'idöes preconijues. N'importe : c'est une interessante physionomie qui
disparait.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Lesenice de deux ans. — Nos illettres. — Une protestation inopportune. — En

attendant le reglement de diseipline. — Cours divers. — Bicyclette pliante.

Sous Tinfluence de causes diverses dont la principale est la diminution
du contingent annuel ä la suite d'une nombreuse emigration temporaire en

Amerique, nos effectifs de guerre presentent un deficit croissant. Actuellement

il depasse 200 000 hommes. Des raisons economiques et politiques
s'opposant ä ce que des entraves soient apportees au courant d'emigration,
il ne restait, pour combler ce dangereux deficit, qu'ä reviser la loi sur le

recrutement. C'est la proposition que le general Vigano, ministre de laguerre,
a deposee au Parlement, sous la forme d'un projet de loi. Celui-ci repond
exaetement aux necessites du moment: son aeeeptation apparait donc

comme probable.
Si Ton veut augmenter le contingent annuel sans augmenter les depenses

pour Tinstruction de Tarmee, deux conditions s'imposent: diminuer les

cas de dispense beaucoup trop nombreux chez nous et reduire ä deux ans
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la duree du service actif. Ces deux reformes sont ä la base de la nouvelle
loi.

Theoriquement, le service de deux ans exigerait, pour le maintien de

l'effectit de paix, de porter le contingent ä la moitie en plus de son chiffre

actuel, soit 120 000 recrues au lieu de 80 000. Mais il faut tenir compte que
dans notre effectif budgetaire de 220000 rationnaires, 45 000 sous-officiers,
carabiniers, etc., sont en service permanent et restent en dehors du cadre
de la nouvelle loi. 11 faut tenir compte aussi qu'actuellement il y a beaucoup
d'hommes ne restant pas trois ans sous les drapeaux, mais deux seulement

et meme une annee. L'augmentation du contingent peut etre limitee des

lors ä 108 000 hommes.

D'autre part, ce chiffre ne suffit pas aux besoins cle la mobilisation. Le

ministre apporte donc un nouveau temperament ä la loi. II prevoit un
contingent de premiere catögorie de 108 000 hommes qui feront un service de

24 mois dans les armes montees, de 22 mois dans les armes ä pied ; et un

contingent de deuxieme categorie de 25 000 hommes, destine ä former une
röserve de complöment pour remplir les vides qui se produisent pendant les

premiers jours d'une campagne. Cette disposition assurerait une armee de

premiere ligne formöe des six ou sept premieres classes d'äge au lieu de dix
ou onze comme ä present. Elle aurait aussi l'avantage cle plus de jeunesse
et de plus de resistance. Et cet avantage se reproduirait pour la milice
mobile, rajeunie de quatre ans-

Mais cet aecroissement du contingent annuel ne peut etre obtenu que

par la suppression des cas d'exemption du service militaire. II faut les limiter

aux motifs Ies plus importants qu'invoque Tinteret des famillles et de la
nation. La loi est en effet beaucoup trop large. Un fait le demontre. Sur une

moyenne de 102 000 hommes reconnus aptes au service par les commissions
de recrutement, 33 000 beneficient de cas d'exemption et sont versös dans

la troisieme categorie oü le service est reduit ä quelques jours.
Cette loi si tendre, mais si contraire ä l'esprit democratique de notre

epoque, pourra etre plus facilement revisöe puisque la contre-partie sera

im service reduit ä deux ans et meme ä 22 mois pour la grosse masse des

recrutes. On conservera d'ailleurs la majorite des cas de dispense, seulement

au lieu de verser les beneficiaires en troisieme categorie, on les ver-
sera ä la reserve de complöment de la deuxieme categorie avec service de

trois mois. Les cas d'exemption supprimes se limiteront donc ä quelques-

uns, ce qui sera sans consequences sensibles pour l'intöret du pays.
Comme de juste, independamment des arguments qui repondent ä nos

conditions speciales, la discussion a repris ceux invoquös ä l'etranger sur
cette question tle la reduction du service. Tout le monde, ou presque tout
le monde a admis que 22 ou 24 mois sont im laps de temps tres suffisant

pour la preparation materielle du citoyen ä la guerre. surtout si la nation
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fournit l'education morale et sociale prealable, insufflant dans Täme du peuple

les sentiments d'obeissance et d'abnegation, l'initiative docile, la
fermete, la constance, l'amour de la patrie. Une fois cette education donnee au
citoyen, l'öducation du soldat sera täche aisee. Si, au contraire, le pays ne

repond pas ä Tattente de Tarmee pour l'application de la nouvelle loi, les

avantages d'effectifs plus nombreux ne j contrebalanceront pas la faiblesse
de l'element moral qiü se transforme toujours et promptement enla faiblesse
materielle.

Pour Tinstruction du fantassin, 22 mois est plus que süffisant; 24
peuvent suffire pour celle de l'artilleur. En revanche, il y a divergence d'opinions

au sujet de la cavalerie dont la mission est aujour'hui plus rüde et

compliquöe. On fait observer que TAllemagne n'a pas voulu pour cette arme
ni pour Tartillerie ä cheval du Service de deux ans et que la France qui Ta

admis, a cherche une compensation dans le rengagement du soldat.
Notre ex-ministre de la guerre, general Mainoni avait prevu une exception

en faveur de la cavalerie dans le projet de loi sur le recrutement qu'il
avait prepare Tannee passee, et ce general est trös compötent en cette
matiere ayant parcouru toute sa carriere dans la cavalerie. Mais le ministre
a cru bien faire en ne prövoyant pas de difference entre les armes. II a

estime que, gräce au service general de deux ans, on pourrait choisir le
personnel de Tarmee chaque annee sur l'ensemble du contingent des 108 000

recrues, ce qui assure un personnel physiquement apte : tandis que le
Service exceptionnel de trois ans obligerait de limiter le choix en le portant
sur les seuls hommes designes par le sort. On sacrifierait ainsi la qualite.
Cette experience a ete faite döjä lorsqu'on a reduit la duree du service de

la cavalerie de 4 ä 3 ans. Cette röduetion a permis d'etendre Ie choix sur
tout le contingent et d'operer ainsi la selection des meilleurs sujets. Cette

selection a compensö la reduction du service.

Fonde sur ces considerations et constatant que le caractere feodal du

service militaire doit ceder le pas au caractere essentiellement populaire de

l'education et de Tinstruction militaire, on aboutit ä cette conclusion que la
reduction du service ä deux ans et sa generalisation conviennent ä notre.

armee et que le projet de loi rencontrera Tapprobation du pays.

La question des illettres est toujours actuelle, pour ne pas due toujours
ä Tötat de plaie saignante. Jusqu'en 1892, nous avions les ecoles regimentaires

auxquelles 'etaient astreints les illettres chaque soir de 8 ä 9 heures.

Lä, sous la surveillance de deux officiers, les illettres recevaient une instruction

reguliere. Avant l'envoi en congö : ils passaient un examen ; ceux qui

ne savaient pas encore lire et ecrire demeuraient quelques mois de plus au

service. Ce traitement etait un peu dur, et souvent, pour ne pas garder au
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service des soldats faineants et de mauvaise volonte on se montrait indul-

gent dans les appreciations ä l'examen. La methode etait infirmee et la
diminution du nombre des illettres moins considerable dans la realite que

sur les tables de la statistique. En 1892, les ecoles rögimentaires furent
supprimöes et Tinstruction litteraire des recrues abandonnee ä l'initiative des

commandants de compagnie. Ce regime rencontre beaucoup de critiques,
surtout en dehors de Tarmee, et pourtant il donne de meilleurs resultats que

l'ancien.
On a noirci passablement de papier ces derniers temps, et la question a

ete abordee tant au Senat qu'ä la Chambre des deputes, mais il est probable

que rien ne sera change au statu quo. II est bon de remarquer, au

surplus, qu'actuellement dans les grandes villes. on travaille beaucoup ä

Tinstruction extra-militaire des soldats. On a oraranise des esoles d'agriculture
avec champs d'essais, des ecoles d'arts et metiers, des ecoles d'enseignement

elementaire. etc. A Milan, par exemple, les ecoles municipales du soir

ont institue des cours speciaux pour militaires qui se donnent les cinq
premiers jours de la semaine de 7 '/s ä 9 '/a h. du soir. Cette annec-ci, plus de

1000 soldats se sont inscrits; ils frequentent volontiers les lecons et röali-
sent de tres sensibles progres. Ils acquierent ainsi sans aucune depense les

principales notions de la langue italienne, d'arithmetique, de geographie et

d'histoire. On developpera encore cette Organisation ; mais il sera bon de se

rappeler que Tarmee est faite surtout pour fournir au soldat Tinstruction

militaire, et ce rappel sera particulierement en place quand nous aurons le

service de deux ans.

* *

Dans les derniers jours de mars, un mouvement dans le corps des sous-

officiers, exagere par une presse mal informee, a pris l'apparence d'un petit
pronunciamento. Je vous ai informe dejä de la nouvelle loi sur les sous-officiers,

adoptee au mois de juillet passe. Elle devait entrer en vigueur le 1er

avril courant. Mais ä la suite de difficultes auxquelles s'est heurtee l'elaboration

du reglement d'application, celui-ci n'a pu etre publie ä temps. Sur

quoi. dans les corps d'armee du nord, les sous-officiers se sont röunis pour
protester contre le retard. Celui-ci ne leur a cependant pas prejudicie, au

point de vue financier dans tous les cas, puisque les nouvelles soldes sont

payees depuis le 1" janvier. La protestation a donc ete inopportune et in-

justifiee. Toute Taffaire a d'ailleurs ete de peu d'importance, et les mesures

ont ete aussitöt prises pour la punition des coupables.

J'aurai l'occasion de vous parier ultörieurement de la revision coneue
dans un sens plus conforme ä l'esprit moderne de notre reglement de disci.
pline militaire. Elle est ä Tetude. Mais prealablement ä son adoption, le mi-
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nistre de la guerre a formule les prescriptious suivantes qui caracterisent
la tendance de cette revision.

II faut retarder le plus possible la premiere punition du jeune soldat et

ne Temployer qu'apres avoir öpuisö tout autre moyen.
Une punition ne doit pas etre exagöröe ; il faut la proportionner au but

ä atteindre.
Dans la determination de la punition, il faut surtout tenir compte de

l'intention du coupable et de l'anciennete au service.
Le Systeme des punitions fixees ä l'avance pour certaines fautes döterminees

doit etre totalement aboli.
Les commandants de regiments feront souvent remise d'une partie de la

peine lorsque celle-ci aura produit son effet; ce n'est plus le cas, ä ce

moment, d'insister sur le cöte materiel de la punition.
II ne faut pas incarcerer dans le meme local le soldat puni pour faute

accidentelle et le scldat dont Tinconduite est habituelle.
Le medecin du regiment doit visiter les detenus chaque jour.

*
* *

Noss possedons depuis quelques annees des cours de chemins de fer pour
lieutenants d'infanterie, de cavalerie et d'artillerie. Ces cours, annuels, sont
divisös en deux periodes: une periode preparatoire et theorique de 15 jours
aux lieux des grandes garnisons ; une periode pratique de 35 jours dans les

grandes gares du reseau ferro. Cette annee-ci, 60 lieutenants ont ete appeles

au cours.
D'autres cours ont encore ete institues pour 1907 :

Un cours d'instruction pour sapeurs de cavalerie auquel prendront part
trois caporaux ou soldats par regiment. Le cours a lieu ä Töcole de cavalerie,

du 1er mars au 31 mai.
Un cours de travaux de sapeurs ä Töcole d'infanterie auquel sont appeles

trois caporaux ou soldats par regiment d'infanterie et tous les sapeurs
cyclistes.

Un cours de 15 jours ä Töcole d'infanterie ä Parme sur l'emploi des

explosifs et les moyens de destruction, destine aux officiers des compagnies
cyclistes.

Un cours sur l'emploi des pigeons voyageurs auquel prendront part deux

grades par compagnie cycliste des regiments de bersagliers. Ce cours est
institue coneurremment avec celui de meme nature destine aux grades de

la cavalerie et dont j'ai parle dans ma precedente chronique.
Un cours de telegraphie et de telephonie ä l'usage des instrueteurs

cyclistes des bersagliers et des sapeurs de cavalerie. A ce cours, d'une duree de

quatre mois, assisteront un officier, un sous-officier et deux caporaux par
regiment de bersagliers et de cavalerie.
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Pour les ecoles ä feu de Tartillerie de campagne et de forteresse — ces
ecoles durent un mois et auront lieu cle mai ä aoüt dans les differents
polygones d'artillerie, — le ministre a mis ä disposition des unites la munition
suivante : par batterie de campagne de 87 mm. 200 shrapnels ä diaphragme;
par batterie de campagne de 75 cm., 25 shrapnels en acier et 175 shrapnels
en fönte; par compagnie d'artillerie de forteresse 180 coups de calibre

moyen, 6 coups ä mitraille et un grand nombre de cartouches de mitrailleuses.

Sous le titre L'institut geographique militaire et ses travaux, cet ins-

titut vient de publier une brochure en trois parties. La premiere est
consacree ä l'historique de l'institut et de la grande carte topographique de

l'Italie : la seconde examine les travaux scientifiques et cartographiques de

l'institut; la troisieme, avec illustrations, rappelle les principales publications
de l'institut. Je vous signale cet ouvrage, parce que l'institut geographique
militaire est considerö comme une des meilleures institutions de ce genre
en Europe.

•X-

Une bicyclette pliante, inventee par le capitaine comptable Melli, a etö

adoptee definitivement en 1906 comme bicyclette militaire et mise en
fabrication dans les ateliers du genie de Pavie.

Cette bicyclette, dite modele 1904, a, au premier coup d'ceil, Taspect
general du modele sportif courant, avec cadre horizontal et roues de 60

centimetres. Le systeme de ploiement est constituö de la fasern suivante : les

tubes superieur et inferieur du cadre sont coupes suivant une verticale
passant par le milieu du tube superieur, et sur chaque section est ajuste au

moyen de renforts un disque circulaire, de 5 centimetres de diametre, dont

la face externe est absolument plane et perpendiculaire au plan du cadre;
de la sorte, les deux disques voisins s'appliquant exaetement Tun sur Tautre,

la forme generale du cadre n'est pas modifiee, ni le cadre lui-meme

gauchi. L'union de ces disques deux par deux est assuree, en permanence
du cöte droit, par une forte charniere et, övcntuellement du cöte gauche,

par un verrou vertical ä ressort penetrant dans le charnon dont chaque

disque est muni.
Cette bicyclette est susceptible de porter les objets suivants :

1° Une sacoche en cuir disposee dans Tinterieur du cadre, dont eile

epouse les formes ä cela pres que le fond en est horizontal et laisse par
suite une partie du cadre vide au-dessous de lui;

2° Une carabine fixee sur le tube superieur du cadre, la crosse en avant,

le canon en dessous;
3° Sous le siege de la seile, le manteau roule et la gamelle individuelle;
4° Le long de la fourche posterieure, et sur le cote droit, un outil

portatif.
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